
 
 
 
Communiqué de presse, le 20 octobre 2022 
 
ProSpecieRara & Symrise : une coopération qui devrait faire école 
 
ProSpecieRara et Symrise ont conclu un accord de coopération pour l'utilisation 
durable des ressources phytogénétiques en Allemagne. Ce contrat a valeur 
d'exemple. Il garantit qu'une partie des avantages résultant de l'utilisation de la 
diversité phytogénétique est réinjectée dans sa conservation. L'accord vise à motiver 
d'autres entreprises à contribuer également à la diversité. 
 
D'une part, ProSpecieRara, une organisation non gouvernementale qui œuvre pour la 
préservation de la diversité des plantes cultivées et des animaux de rente en Suisse et en 
Allemagne. D'autre part, Symrise, un fabricant international de parfums et d'arômes. Mais 
ces partenaires inégaux ont un objectif commun : utiliser durablement la diversité des 
plantes cultivées et mettre en œuvre le principe de la Convention sur la biodiversité qu'une 
partie des avantages résultant de l'utilisation de cette diversité reflue dans sa conservation. 
 
La collaboration entre ProSpecieRara et Symrise repose sur deux piliers. D'une part, 
Symrise soutiendra des projets de conservation et de promotion des ressources 
phytogénétiques, par exemple en créant des collections de variétés. D'autre part, Symrise 
s'intéresse à l'utilisation de la diversité des plantes utiles dans le cadre de son activité 
principale. "Les plantes cultivées anciennes et menacées peuvent être une source 
d'inspiration précieuse pour le développement de nouvelles compositions aromatiques", 
explique Bernhard Kott, Responsable de la gestion globale de la durabilité chez Symrise. 
"Découvrir de nouvelles possibilités d'utilisation pour nos protégés est également intéressant 
pour nous", ajoute Béla Bartha, directeur de ProSpecieRara, "c'est pourquoi nous évaluons 
volontiers nos variétés et mettons à disposition des plants dans le cadre de l'accord". 
 
Partage des avantages de la diversité 
Selon la législation suisse et allemande, Symrise pourrait accéder aux semences et plants 
de ProSpecieRara et les utiliser à ses fins sans apporter une contribution supplémentaire à 
la diversité. C'est là qu'intervient le contrat. Symrise est prêt à effectuer un soi-disant 
"paiement initial" pour l'utilisation des variétés ProSpecieRara conformément à la Convention 
sur la biodiversité - un paiement anticipé qui est entièrement utilisé pour les travaux de 
conservation. S'il devait y avoir une commercialisation d'un produit basé sur les ressources 
génétiques fournies - un exemple serait un extrait de parfum avec une saveur de « pomme 
cloche » utilisé dans une crème pour les mains - il y aurait un autre partage des avantages. 
 
Pas de brevets sur les ressources biologiques 
Symrise et ProSpecieRara considèrent la diversité des plantes cultivées comme un bien 
commun important auquel chacun devrait avoir un accès illimité. Par conséquent, le fabricant 
d'arômes s'engage à ne déposer aucun brevet – ni sur les ressources biologiques mises à 
disposition par ProSpecieRara dans le cadre de la coopération ni sur leurs composants. 
Aucun brevet ne peut être déposé pour une utilisation directe, par exemple en tant qu'extrait 
de parfum dans la crème pour les mains précitée à « l'arôme pomme cloche ». 
 
 
 



Motivation pour d'autres acteurs  
La perte progressive de la diversité des plantes agricoles fait peser un risque majeur sur 
l'approvisionnement alimentaire mondial, qui repose aujourd'hui sur un nombre alarmant 
d'espèces et de variétés. Cela recèle des dangers, car diversité rime toujours avec sécurité. 
Un large pool de variétés et leurs propriétés génétiques permettent de rester adaptables et 
de se préparer à de nombreuses éventualités - maladies, changements climatiques, 
nouveaux besoins des consommateurs. 
 
Afin de contrer cette perte, ProSpecieRara et Symrise considèrent comme une voie 
prometteuse de combiner l'utilisation commerciale des ressources phytogénétiques avec le 
paiement d'un partage des bénéfices. "Le contrat devrait également inciter d'autres 
entreprises à franchir cette étape", déclare Béla Bartha, directeur général de ProSpecieRara. 
"Parce que pour préserver la diversité biologique à long terme, un engagement à grande 
échelle est absolument nécessaire." 
 
Variétés anciennes avec de grands avantages - par exemple 'Bergers Weisse Kugel' 
Le ‘Bergers Weisse Kugel’, une variété très ancienne de céleri, est rarement cultivé pour la 
consommation actuelle. Les consommateurs voient ses taches sombres à l'intérieur comme 
un défaut, c'est pourquoi cette variété a jusqu'à présent semblé peu attrayante pour 
l'industrie alimentaire. Cependant, ce prétendu défaut du ‘Bergers Weisse Kugel’ représente 
un avantage qualitatif pour Symrise, car les taches brunes sont des nids de sucre et sont 
donc déterminantes pour le goût intense et typé de cette variété de céleri. Et c'est 
exactement ce que recherche Symrise pour produire du jus et du concentré, qu'elle utilise 
dans plus de 125 produits. Pour cela, elle a besoin d'environ 500 tonnes de bulbes de céleri 
par an. La demande de Symrise, en coopération avec le sélectionneur de semences suisse 
Sativa Rheinau, a conduit au réenregistrement de cette ancienne variété et à la disponibilité 
des semences de ‘Bergers Weisse Kugel’. 
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